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COMMISSION DES AIDES FINANCIÈRES 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

------------------- 

RÉUNION DU 15 SEPTEMBRE 2016 

Relevé de décisions 

La Commission des Aides Financières du Conseil d’Administration de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse s’est 
réunie le 15 septembre 2016 à ROZÉRIEULLES, sous la présidence de M. GEORGE. 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance en listant les délégations de pouvoir reçues. 

I. Approbation du relevé de décisions de la séance du 30 juin 2016 

Le relevé de décisions de la séance du 30 juin 2016 est approuvé en l’état. 

II. Présentation générale de la séance du jour 

II.1. Autorisations d’engagement (AE) 

La présente séance se caractérise par un niveau d’autorisations d’engagement sur le contingent 2016 de 
12,2 M€ répartis sur 84 dossiers. 

Il est noté en particulier : 

- La prépondérance des dossiers « assainissement » (54%) et eau potable (24%), qui a comme 
conséquence un engagement des AE supérieur au niveau moyen attendu à cette période de 
l’année ; 

- Une faiblesse du nombre de dossiers sur le domaine 3 « industrie, agriculture et milieux» qui 
engendre un retard des engagements sur les lignes de programme correspondantes. 

Le rythme de consommation des AE est donc hétérogène en fonction des domaines d’intervention, mais 
avec une situation également hétérogène selon les lignes. Les perspectives précises de fin d’année pourront 
être présentées lors de la prochaine Commission des aides, les dates rapprochées des deux dernières 
commissions des aides de l’année 2016 permettant d’avoir une vision assez précise des consommations 
prévues. 

M.GEORGE demande si un rééquilibrage des lignes est prévu avant la fin de l’année. 

M. HOELTZEL précise qu’un transfert entre lignes est prévu et sera présenté lors du Conseil 
d’Administration du 13 octobre prochain. 

Le point de vigilance le plus important réside toujours sur la situation des crédits de paiement (CP), avec un 
retard assez important dans le paiement des aides accordées qui ne s’améliore que timidement malgré 
l’activation d’un plan de relances. 
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II.2. Synthèse technique 

A l’image des séances précédentes, la quasi-totalité des dossiers présente un caractère « prioritaire ». 

Un point sur la situation 2016 de quelques indicateurs techniques du contrat d’objectifs et de performance 
est présenté et montre une situation contrastée : dépassement de l’indicateur du nombre d’installations 
réhabilitées en ANC, niveau correct pour les engagements SUR, mais retard pour les indicateurs milieux. 

M.GEORGE souhaite avoir un point précis des techniques utilisées en ANC. 

Mme MAUVIEUX précise qu’un point spécifique est prévu sur ce sujet à la Commission des Aides du 4 
novembre 2016. 

III. Aides financières : examen des dossiers de dem andes d’aides financière 

III.1 Dossiers transversaux 

Mme PELOUIN présente le dossier de l’ASP concernant les investissements 2016 en matériels et mise aux 
normes des bâtiments d’élevage (aide annuelle) et fait un point d’étape des aides agricoles. 

Les conventions Cadre SIGC pour les programmes de Développement Rural Alsace, Champagne Ardenne 
et Lorraine (2014-2020) sont finalisées et sont en cours de signature.  

Actuellement les prévisions de contractualisations dépassent les enveloppes prévues en 2015 et 2016 sans 
pouvoir estimer les montants de manière précise. En effet, l’instruction des dossiers des agriculteurs 
permettant de pouvoir disposer des chiffres définitifs des surfaces contractualisées, et donc des montants à 
instruire, a pris beaucoup de retard et n’est à ce jour par encore disponible ni pour l’année 2015, ni 2016. Un 
point précis sera présenté à ce sujet au Conseil d’Administration du 13 octobre. 

M.AGUILERA précise que le fort taux de contractualisation est lié à la mise en place de la nouvelle PAC et 
de la mise en œuvre des nouvelles Maec. 

S’agissant de l’instruction des dossiers, les retards conséquents sont liés à des problèmes de mise en place 
de nouveaux logiciels en 2015. Cette situation est en train de se régulariser avec le traitement mis à jour du 
premier pilier de la PAC, aujourd’hui soldé, ce qui permettra de solder la partie Maec 2015 d’ici la fin de 
l’année. Afin d’améliorer la situation des agriculteurs, des ATR (avances sur trésorerie remboursables) ont 
été versées aux agriculteurs sur les aides 2015 et 2016.  

III.2 Aides financières ayant fait l’objet d’une présentation particulière 

Service territorial Moselle amont et Meuse 

La Commission valide le dossier dérogatoire de la communauté de communes des crêtes préardennaises •
page 200 représentant 21 aides individuelles et accepte d’appliquer le taux d’aide de 80% (taux d’aide plus 
avantageux de Seine-Normandie) pour les syndicats situés sur le bassin Rhin-Meuse mais adhérents à la 
Communauté de communes. 

M.DARBOIS souligne que les agences de l’eau n’ont pas les mêmes règles d’interventions, ce qui met en 
avant l’indépendance de chaque bassin. 

La Commission approuve ensuite le projet du Syndicat des Eaux Henry LAFFON DE LADEBAT (SIELL) 
consistant en la réalisation d’études préalables permettant la sécurisation des branches nord et sud du 
syndicat. 

M.DELALLE souhaite des informations sur l’état d’avancement de deux dossiers meusiens : le projet de 
dépollution du site de SPINCOURT (aide BRGM) et l’aide accordée à la fromagerie de VIGNEULLES pour la 
mise en place d’une station d’épuration. 
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M.VAUTHIER précise que les résultats de l’étude BRGM ne sont pas encore disponibles, mais que le 
dossier SIELL n’a pas de relation avec le site de SPINCOURT et que les travaux de construction de la 
station de la fromagerie sont en cours. 

Service territorial Moselle aval et Sarre et territ oire Rhin Supérieur et Ill 

Pas de remarques particulières sur les dossiers de ces deux services. 

IV. Appels à projets 

IV.1 Gestion intégrée des eaux pluviales dans les p rojets d’aménagement : avis du jury 

M.CAILLAUD (président du jury) présente les conclusions et les propositions des membres du jury, après 
avoir remercié ces derniers pour leur implication. Il souligne l’intérêt de la démarche et se réjouit du nombre 
de candidatures reçues et de leur qualité. 45 projets sont retenus sur 52 candidatures présentées. 

M.BAUER demande des précisions sur les critères de classement des projets de 1 à 4. M.CAILLAUD 
précise que les projets les mieux notés (notation de 3 et 4) sont ceux qui présentent des solutions sans 
canalisation donc plus innovantes et de plus grande ampleur. 

M.HOELTZEL indique que la mise en œuvre de ces critères de notation permet de tester le positionnement 
futur de l’agence et de guider l’établissement de nouvelles modalités d’aides en centrant l’intervention de 
l’agence sur les projets les plus exemplaires.  

M.GEORGE ajoute que l’objectif des appels à projets est de faire évoluer les approches et d’inciter à traiter 
les eaux pluviales le plus en amont possible pour minimiser les frais d’exploitation et développer de 
l’expertise sur ces sujets innovants. 

M.AGUILERA s’interroge sur la pertinence de l’interdiction d’infiltrer les eaux pluviales reprise dans les 
règlements de certains SAGE, tout en soulignant le caractère délicat de cette mesure. 

M.VENANDET indique que la solution est sans doute une réponse proportionnée à l’enjeu qui permette de 
limiter les coûts liés à la gestion des eaux pluviales. 

M.WENCKER souligne le problème des rejets thermiques de la géothermie dans la nappe d’Alsace. 

En conclusion, M.HOELTZEL retient l’avis favorable de la commission des aides sur les propositions du jury 
et propose de travailler à des éléments de doctrine pour préciser les interventions de l’Agence à l’avenir. 

IV.2 Eau durable et énergie : avis du jury 

M.DARBOIS (président du jury) remercie le jury pour son implication et souligne la qualité des débats. Il 
présente les conclusions du jury en insistant sur l’excellente collaboration avec les services de l’ADEME. 8 
projets sont retenus sur 17 candidatures reçues.  

M.GEORGE met également en avant l’intérêt d’un travail collaboratif multi-domaines entre les deux 
établissements publics. 

M.NEU demande quel est le temps de retour sur investissement pour le projet de la Communauté 
d’Agglomération Portes de France Thionville. M.DARBOIS répond que le projet permet une économie de 
gaz à effet de serre et répond à un enjeu d’atténuation du changement climatique. Dans ce cadre, le temps 
de retour sur investissement n’a pas été pris en compte comme critère de jugement du jury. 

M.HOELTZEL propose de se reposer cette question lors du calage de la future doctrine concernant ce type 
de projets. 

Mme. ANTOINE demande un retour d’expériences sur le projet de méthanisation du SDEA. 
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M.DELALLE souhaite savoir si l’agence de l’eau sera propriétaire du guide élaboré par le SDEA sur les 
bonnes pratiques et solutions existantes pour optimiser la dépense énergétique. Mme. HEUZE précise que 
l’agence n’en sera pas propriétaire, mais pourra le valoriser en tant que financeur.  

M.HOELTZEL retient la proposition de relancer un nouvel appel à projets en partenariat avec l’ADEME en 
espérant susciter plus de candidatures et permettre de se forger des principes d’interventions pour le XIème

programme. 

IV.3 : Economiser les ressources en eau potable fra giles : point d’étape 

Mme CORDIER présente l’appel à projets et fait un bilan des candidatures reçues. Seulement 11 
candidatures reçues pour 5 éligibles. 

M.AGUILERA demande si les collectivités situées sur les GTI disposent d’un niveau d’aides plus 
avantageux ? 
  
Mme. CORDIER précise que le niveau d’aide est identique, mais les candidats bénéficieront d’un 
élargissement des travaux éligibles. 

M. HOELTZEL  souligne que le résultat de l’appel à projets est assez décevant (contrairement à ce qui se 
passe sur les autres bassins). Il propose de revenir vers le Conseil d’Administration sur la suite à donner : 
reconduction de l’appel à projets ou augmentation des taux d’aides. 

V. Bilan des aides à l’animation 

M. GOETGHEBEUR présente le bilan global des aides à l’animation. 

M.DELALLE souhaite des précisions sur le statut des animateurs (CDD ou CDI). M. GOETGHEBEUR 
précise que les deux situations sont représentées. 

M.AGUILERA demande s’il existe des réunions des animateurs au sein de l’Agence. 

M.GOETGHEBEUR explique qu’au moins une fois par an les animateurs sont réunis, ce qui permet de 
contribuer à impulser de nouvelles dynamiques et d’échanger autour des bonnes pratiques et de retours 
d’expériences. 

VI. Plan de prévention des coulées de boues 

M.HOELTZEL précise qu’il s’agit d’un point d’information de la Commission des Aides en préalable à la 
présentation de ce plan de prévention pour approbation au Conseil d’Administration du 13 octobre. 

M.GOETGHEBEUR présente le plan afin d’informer les maitres d’ouvrage du bassin du dispositif proposé 
par l’agence de l’eau qui permettra la mise en œuvre rapide de premiers travaux à l’automne. 

M.AGUILERA souhaite connaitre la nature des maîtres d’ouvrage potentiels de ces opérations. 

M. GOETGHEBEUR indique qu’il s’agit de collectivités ou d’associations. 

VII. Intérêt des études de stratégie financière et de gouvernance pour les services d’eau potable et 
d’assainissement 

M.VENANDET présente l’accompagnement prévu pour ces études à hauteur de 80% maximum dans le but 
de soutenir la réforme des compétences et de l’organisation des collectivités dans le domaine de l’eau. Il 
met également en avant les premiers retours d’expériences des études déjà soutenues par l’agence de 
l’eau. 
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M.HOELTZEL exprime le souhait de faire connaitre l’appui financier de l’agence pour obtenir une dynamique 
de développement supérieur de ces études. 

M.INGWILLER souligne l’importance de cet appui, mais met l’accent sur la nécessité pour les collectivités de 
poursuivre leurs investissements sans attendre le transfert des compétences. 

VIII. Compte rendu des décisions d’aides à l’invest issement accordées par le Directeur général 

M. HOELTZEL rend compte des 237 opérations (représentant au global 3,9 M€) ayant fait l’objet d’une 
décision d’aide à l’investissement depuis la dernière réunion de la Commission des Aides Financières - 
page 281.  

La Commission donne quitus au Directeur général pour toutes les aides accordées dans le cadre de la 
délégation qui lui a été donnée par le Conseil d’Administration. 

L’ensemble des dossiers de cette séance est approuv é par la Commission des Aides Financières par 
l’adoption de la délibération n°2016C05. 

Le Président 
de la Commission des Aides Financières, 

Michel GEORGE 

NB : Le présent relevé de décisions sera mis à la disposition du public sur le site internet de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse après son 
approbation par la Commission des Aides Financières. 
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